
REGLEMENT INTERIEUR

     La ludothèque a pour objectif de permettre aux familles de pouvoir découvrir et
emprunter des jeux adaptés à la déficience visuelle de leur enfant pour pouvoir jouer
tous ensemble. Elle est faite pour passer des moments de partage et de convivialité
pour tous les âges. 

     La ludothèque est accessible à tous les adhérents du pôle sensoriel. Le prix de
l’adhésion est de 5€ par an et un chèque de caution de 20€ vous sera demandé au
moment de l’adhésion. Celui-ci sera encaissé en cas de dégradation d’un jeu. Si ça n’est
pas le cas, ces chèques seront remis à la fin de l’année d’adhésion. 

     Afin de permettre à chacun de profiter de nos jeux, quelques règles s’imposent lors
des emprunts. Le règlement ci-dessous n’a pas pour but de sanctionner, mais bien de
permettre à tous un usage respectueux du matériel. 

 

Les règles d’emprunt

     Le site internet des PEP n’a encore d’espace dédié à la ludothèque. Pour le moment,
vous pouvez donc réserver votre jeu sur l’adresse mail :                  

                                                ludotheque@pepbretillarmor.org 

     Chaque famille inscrite peut emprunter 2 jeux et le conserver 30 jours maximum.
En cas de vacances scolaires, la durée peut être prolongée jusqu’à la rentrée scolaire. 

      Par respect pour les autres emprunteurs, il est important de ne pas dépasser cette
durée d’emprunt. 

     Nous vous demandons de prendre le temps de ranger correctement les jeux dans
leurs boites, faire l’inventaire des diverses pièces avant de nous rendre les jeux
empruntés, et de nous signaler toute pièce manquante ou abîmée. L’emprunt des jeux
est prévu dans uniquement dans le cadre familial. 
 



Respect du matériel

     L’emprunteur s’engage à ramener les jeux dans l’état où il l’a emprunté. 

     En cas de détérioration du jeu ou de perte de pièces, une participation pourra être
demandée à l’emprunteur concerné en fonction des dommages constatés. Si le jeu est
rendu inutilisable ou non restitué, son remboursement sera exigé. À défaut, le chèque
de caution sera encaissé.

     En vous inscrivant à la ludothèque, vous reconnaissez avoir pris connaissance de ce
règlement et vous acceptez de le respecter. 

 
 
Fait à                                                    le 

Signature : 

Faire précéder de la mention : « Lu et approuvé ». 


